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En quoi consiste l'indemnité différentielle de reclassement ? 

• En cas de reprise d 'un emploi salarié avant la fin de la CRP, les bénéficiaires qui ont 2 
ans d'ancienneté peuvent prétendre à une indemnité différentielle de reclassement, à 
condition que : 

o la rémunération du nouvel emploi soit, pour un nombre identique d'heures 
hebdomadaire de travail, inférieure d'au moins 15 % à la rémunération de 
l'emploi précédent.  

o Le montant mensuel de l'indemnité différentielle de reclassement est égal à la 
différence entre 30 fois le salaire journalier de référence servant au calcul de 
l'allocation spécifique de reclassement et le salaire brut mensuel de l'emploi 
repris.  

• Cette indemnité dont l'objet est de compenser la baisse de rémunération est versée 
mensuellement, à terme échu, pour une durée qui ne peut excéder 12 mois et dans la 
limite d'un montant total plafonné à 50 % de ses droits résiduels à l'allocation 
spécifique de reclassement.  

• Pour bénéficier de cette indemnité, l'intéressé doit justifier, auprès de Pôle emploi, de 
l'exécution de son contrat de travail. 

 

La personne qui souhaite bénéficier de l'indemnité différentielle de reclassement doit se 
procurer un formulaire spécifique auprès de l'agence Pôle emploi dont elle dépend. Ce 
formulaire de demande comprend un certain nombre d'informations indispensables à l'étude 
des droits à cette indemnité, dont notamment, l'identification de l'employeur, la date 
d'embauche et le nombre d'heures hebdomadaires applicable au contrat de travail.  
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